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▼M1 
DÉCISION 2014/386/PESC DU CONSEIL 

du 23 juin 2014 

concernant des mesures restrictives en réponse à l'annexion illégale 
de la Crimée et de Sébastopol 

▼B 
LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article 29, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 6 mars 2014, les chefs d'État ou de gouvernements des États 
membres de l'Union ont fermement condamné la violation par la 
Fédération de Russie, sans qu'il y ait eu provocation, de la souve
raineté et de l'intégrité territoriale de l'Ukraine. 

(2) Le 17 mars 2014, le Conseil a adopté la décision 
2014/145/PESC ( 1 ) concernant des mesures restrictives eu égard 
aux actions compromettant ou menaçant l'intégrité territoriale, la 
souveraineté et l'indépendance de l'Ukraine. 

(3) Lors de sa réunion des 20 et 21 mars 2014, le Conseil européen a 
condamné fermement l'annexion illégale de la République auto
nome de Crimée (ci-après dénommée «Crimée») et de la ville de 
Sébastopol (ci-après dénommée «Sébastopol») à la Fédération de 
Russie et a souligné qu'il ne la reconnaîtrait pas. Le Conseil 
européen a estimé qu'il convenait de proposer certaines restric
tions économiques, commerciales et financières en ce qui 
concerne la Crimée, destinées à être mises en œuvre rapidement. 

(4) Le 27 mars 2014, l'Assemblée générale des Nations unies a 
adopté la résolution 68/262 sur l'intégrité territoriale de l'Ukraine, 
affirmant son engagement en faveur de la souveraineté, l'indépen
dance politique, l'unité et l'intégrité territoriale de l'Ukraine à 
l'intérieur de ses frontières internationalement reconnues, souli
gnant que le référendum organisé en Crimée le 16 mars n'avait 
aucune validité et demandant à tous les États de ne reconnaître 
aucune modification du statut de la Crimée et de Sébastopol. 

(5) Dans ces circonstances, le Conseil estime que l'importation dans 
l'Union européenne de marchandises originaires de Crimée ou de 
Sébastopol devrait être interdite, à l'exception des marchandises 
originaires de Crimée et de Sébastopol pour lesquelles le gouver
nement ukrainien a délivré un certificat d'origine. 

(6) Afin d'assurer l'efficacité des mesures prévues par la présente 
décision, celle-ci devrait entrer en vigueur le jour suivant celui 
de sa publication. 

(7) Une action supplémentaire de l'Union est nécessaire pour mettre 
en œuvre certaines mesures, 
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A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

1. L'importation dans l'Union de marchandises originaires de Crimée 
ou de Sébastopol est interdite. 

2. Il est interdit de fournir, directement ou indirectement, un finan
cement ou une aide financière ainsi que des produits d'assurance et de 
réassurance, en rapport avec l'importation de marchandises originaires 
de Crimée ou de Sébastopol. 

Article 2 

Les interdictions visées à l'article 1 er ne s'appliquent pas aux marchan
dises originaires de Crimée ou de Sébastopol qui ont été mises à la 
disposition des autorités ukrainiennes pour examen, qui ont été contrô
lées par celles-ci et pour lesquelles le gouvernement ukrainien a délivré 
un certificat d'origine. 

Article 3 

Les interdictions visées à l'article 1 er s'entendent sans préjudice de 
l'exécution, jusqu'au 26 septembre 2014, des contrats conclus avant le 
25 juin 2014 ou des contrats accessoires nécessaires à l'exécution de ces 
contrats, devant être conclus et exécutés au plus tard le 26 septembre 
2014. 

Article 4 

Il est interdit de participer, sciemment et volontairement, à des activités 
ayant pour objet ou pour effet de contourner les interdictions visées à 
l'article 1 er . 

▼M1 

Article 4 bis 

1. Sont interdits la vente, la fourniture ou le transfert, par les ressor
tissants des États membres ou depuis le territoire des États membres, ou 
au moyen de navires ou d'aéronefs relevant de la juridiction d'États 
membres, d'équipements et de technologies essentiels destinés à la créa
tion, à l'acquisition ou au développement de projets d'infrastructures 
dans les secteurs suivants en Crimée et à Sébastopol, qu'ils proviennent 
ou non de leur territoire: 

a) les transports; 

b) les télécommunications; 

c) l'énergie. 

L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels arti
cles le présent paragraphe doit s'appliquer. 

2. Il est interdit de fournir aux entreprises de Crimée et de Sébastopol 
qui ont des activités liées à la création, à l'acquisition ou au dévelop
pement d'infrastructures dans les secteurs visés au paragraphe 1 en 
Crimée et à Sébastopol: 

a) une assistance ou une formation technique et d'autres services en 
rapport avec des équipements et des technologies essentiels tels 
que définis conformément au paragraphe 1; 
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b) un financement ou une aide financière pour toute vente, toute four
niture, tout transfert ou toute exportation d'équipements et de tech
nologies essentiels tels que définis conformément au paragraphe 1, 
ou pour la fourniture d'une assistance ou formation technique y 
afférente. 

3. Il est interdit de participer, sciemment ou volontairement, à des 
activités ayant pour objet ou pour effet de contourner les interdictions 
visées aux paragraphes 1 et 2. 

Article 4 ter 

1. Sont interdits la vente, la fourniture ou le transfert, par les ressor
tissants des États membres ou depuis le territoire des États membres, ou 
au moyen de navires ou d'aéronefs relevant de la juridiction d'États 
membres, d'équipements et de technologies essentiels destinés à l'ex
ploitation des ressources naturelles suivantes en Crimée et à Sébastopol, 
qu'ils proviennent ou non de leur territoire: 

a) le pétrole; 

b) le gaz; 

c) les minéraux. 

L'Union prend les mesures nécessaires afin de déterminer à quels arti
cles le présent paragraphe doit s'appliquer. 

2. Il est interdit de fournir aux entreprises qui ont des activités dans 
le domaine de l'exploitation, en Crimée et à Sébastopol, des ressources 
naturelles visées au paragraphe 1: 

a) une assistance ou une formation technique et d'autres services en 
rapport avec des équipements et des technologies essentiels tels 
que définis conformément au paragraphe 1; 

b) un financement ou une aide financière pour toute vente, toute four
niture, tout transfert ou toute exportation d'équipements et de tech
nologies essentiels tels que définis conformément au paragraphe 1, 
ou pour la fourniture d'une assistance ou formation technique y 
afférente. 

3. Il est interdit de participer, sciemment ou volontairement, à des 
activités ayant pour objet ou pour effet de contourner les interdictions 
visées aux paragraphes 1 et 2. 

Article 4 quater 

Les interdictions visées aux articles 4 bis et 4 ter s'entendent sans 
préjudice de l'exécution, jusqu'au 28 octobre 2014, des contrats 
conclus avant le 30 juillet 2014 ou des contrats accessoires, nécessaires 
à l'exécution de ces contrats, devant être conclus et exécutés au plus tard 
le 28 octobre 2014. 

Article 4 quinquies 

Sont interdits: 

a) l'octroi de tout prêt ou crédit spécifiquement lié à la création, à 
l'acquisition ou au développement d'infrastructures dans les secteurs 
visés à l'article 4 bis; 
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b) l'acquisition ou l'augmentation d'une participation dans des entre
prises établies en Crimée et à Sébastopol qui ont des activités liées 
à la création, à l'acquisition ou au développement d'infrastructures 
dans les secteurs visés à l'article 4 bis, y compris l'acquisition de ces 
entreprises en totalité et l'acquisition d'actions et de titres à caractère 
participatif; 

c) la création de toute coentreprise liée à la création, à l'acquisition ou 
au développement d'infrastructures dans les secteurs visés à l'article 4 
bis. 

Article 4 sexies 

Sont interdits: 

a) l'octroi de tout prêt ou crédit spécifiquement lié à l'exploitation des 
ressources naturelles visées à l'article 4 ter en Crimée et à Sébasto
pol; 

b) l'acquisition ou l'augmentation d'une participation dans des entre
prises établies en Crimée et à Sébastopol qui ont des activités liées 
à l'exploitation des ressources naturelles visées à l'article 4 ter en 
Crimée et à Sébastopol, y compris l'acquisition de ces entreprises en 
totalité et l'acquisition d'actions et de titres à caractère participatif; 

c) la création de toute coentreprise liée à l'exploitation des ressources 
naturelles visées à l'article 4 ter en Crimée et à Sébastopol. 

Article 4 septies 

Les interdictions des articles 4 quinquies et 4 sexies: 

a) s'appliquent sans préjudice de l'exécution d'obligations découlant de 
contrats ou d'accords conclus avant le 30 juillet 2014; 

b) ne font pas obstacle à l'augmentation d'une participation si cette 
augmentation constitue une obligation découlant d'un accord 
conclu avant le 30 juillet 2014. 

Article 4 octies 

Les interdictions des articles 4 ter et 4 sexies s'entendent sans préjudice 
des transactions liées à l'entretien visant à assurer la sécurité des infra
structures existantes. 

▼B 

Article 5 

La présente décision entre en vigueur le jour suivant celui de sa publi
cation au Journal officiel de l'Union européenne. 

La présente décision est applicable jusqu'au 23 juin 2015. 

La présente décision fait l'objet d'un examen constant. Elle est renou
velée ou modifiée, le cas échéant, si le Conseil estime que ses objectifs 
n'ont pas été atteints. ►M1 Les articles 4 bis à 4 octies font l'objet d'un 
réexamen au plus tard le 31 décembre 2014. ◄ 
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